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Préambule 

Le règlement prescrit des mesures pour l’atteinte des objectifs du PAGD qui sont identifiés comme majeurs, et 

pour lesquels il est jugé nécessaire d’instaurer des règles complémentaires.  

L’article L. 212-5-2 II du code de l’environnement prévoit que : 

« Le schéma comporte également un règlement qui peut :  

1° Définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la répartition de volumes globaux de 

prélèvement par usage ;  

2° Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des 

milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ;  

3° Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire prévu au 

2° du I, ceux qui sont soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de 

leurs vannages afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité 

écologique ». 

 

Le terme « peut » utilisé par le législateur indique que le contenu du règlement précisé ci-avant est facultatif. 

L’auteur du SAGE n’a donc pas l’obligation d’intégrer dans son règlement les trois domaines d’intervention 

listés par l’article L. 212-5-2 II du code de l’environnement. 

Il est à supposer que ce contenu sera fonction des enjeux du territoire propres au SAGE et des réponses qu’il 

convient d’y apporter d’un point de vue règlementaire. 

 

L’article précité indique dans son III qu’un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du 

présent article. Ce décret a été codifié à l’article R. 212-47 du code de l’environnement qui précise le contenu 

du règlement comme suit : 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées dans une 
unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de ce volume entre 
les différentes catégories d'utilisateurs.  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter 
des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets 
dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ;  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations 
classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ;  

c) Aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le cadre 
prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836742&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Édicter les règles nécessaires :  

a) A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans les aires 
d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière prévues par le 5° du II de 
l'article L. 211-3 ;  

b) A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones d'érosion prévues par 
l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et par le 5° du II de l'article L. 211-3 du code de 
l'environnement ;  

c) Au maintien et à la restauration des zones humides d'intérêt environnemental particulier prévues par 
le 4° du II de l'article L. 211-3 et des zones stratégiques pour la gestion de l'eau prévues par le 3° du I de 
l'article L. 212-5-1.  

4° Afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique, fixer des 
obligations d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu au 2° du I de l'article L. 212-5-1.  

Le règlement est assorti des documents cartographiques nécessaires à l'application des règles qu'il 
édicte ». 

Ainsi, les articles du règlement doivent obligatoirement s’inscrire dans les catégories de règles suivantes :  

 Règles de répartition en pourcentage du volume disponible des masses d’eau superficielle ou 

souterraine entre les différentes catégories d’utilisateurs à partir du volume disponible des masses 

d’eau superficielle ou souterraine ; 

 Règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux opérations entraînant des 

impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets pour assurer la restauration et 

la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques ; 

 Règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE) et aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), qui 

s’appliqueront aux pétitionnaires dans le cadre d’une demande d’autorisation ou de déclaration pour 

assurer la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. Depuis le 1er 

mars 2017, l’autorisation environnementale au sens des articles L. 181-1 et suivants du code de 

l’environnement est applicable aux activités, installations, ouvrages et travaux relevant de 

l’autorisation des IOTA visés au I de l’article L. 214-3 du code de l’environnement et de l’autorisation 

des ICPE visée à l’article L. 512-1 du code de l’environnement, lorsqu’ils ne présentent pas un 

caractère temporaire. 

 Règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables à certaines exploitations agricoles 

pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques ; 

 Règles applicables aux zones soumises à contraintes environnementales : 

o Règles nécessaires à la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource 

en eau dans les aires d’alimentation des captages d’eau potable d’une importance particulière ; 

o Règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones 

d’érosion ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833023&dateTexte=&categorieLien=cid
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o Règles nécessaires au maintien et à la restauration des zones humides d’intérêt environnemental 

particulier et des zones stratégiques pour la gestion de l’eau ; 

o Règles applicables à certains ouvrages hydrauliques (obligations d’ouverture périodique de 

certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l’eau susceptibles de perturber de façon 

notable les milieux aquatiques afin d’améliorer le transport naturel des sédiments et d’assurer la 

continuité écologique). 

 

La portée juridique du règlement est basée sur un rapport de conformité. Cela implique un respect strict par la 

norme de rang inférieur des règles édictées par le SAGE. Le rapport de conformité entre ces deux normes 

s’apprécie au regard de l’article du règlement du SAGE. Ainsi, à compter de la date de publication de l’arrêté 

approuvant le SAGE, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables conformément à l’article 

L. 212-5-2 du code de l’environnement, à toute personne publique ou privée, notamment pour l’exécution de 

toutes : 

 installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) mentionnés à l’article L.214-2 du même code 

(relevant de la « nomenclature eau » au titre de la loi sur l’eau) ; 

 installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) mentionnées à l’article L. 511-1 du 

même code ; 

 opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements ou de rejets dans 

le bassin ou les groupements de sous-bassins concernés, et ce, indépendamment de la notion de seuil 

figurant dans la « nomenclature eau » ; 

 exploitations agricoles procédant à des épandages d’effluents liquides ou solides dans le cadre des 

articles R. 211-50 à 52 du code de l’environnement. 

 

La cellule d’animation du SAGE mettra en place un dispositif d’accompagnement de la mise en œuvre du 

règlement du SAGE, pour les règles qui concernent des opérations qui se situent en dessous des seuils de la 

nomenclature nationale de la loi sur l’eau. Ce dispositif comprendra notamment : 

 une information spécifique des personnes assujetties,  

 un suivi de la gestion des dossiers,  

 une analyse des articulations avec les procédures d’urbanisme ou ICPE, 

 des modalités de contrôle. 

 

Le SAGE ne peut pas prévoir de sanctions qui lui sont propres. Les sanctions associées au non-respect des 

règles du SAGE sont les sanctions administratives (article L. 171-8 du code de l’environnement) voire pénales 

pour certaines règles (amendes correspondant à des contraventions de 5ème classe sanctionnant le fait de ne 

pas respecter les règles édictées par le SAGE sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47.), prévues 

par l’article R. 212-48 du code de l’environnement.   

L’article R. 212-47 2° a) est particulier car il autorise le règlement à édicter des règles s’appliquant à des rejets 

ou des prélèvements situés en deçà des seuils de nomenclature, qu’il s’agisse des IOTA ou des ICPE. Il s’agit 

donc de viser ici des rejets et prélèvements qui ne sont soumis ni à enregistrement, ni à déclaration ou 

autorisation.  
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Le contrôle de conformité s’exerce directement sur l’opération sans que ne s’intercale un acte tel que la 

décision de non opposition à déclaration ou l’autorisation délivrée par le préfet. Ce sont plus précisément les 

services préfectoraux de police de l’eau qui seront chargés d’un tel contrôle. 

 

Par ailleurs, ce contrôle de conformité de l’opération se fait directement au regard des dispositions du 

règlement de SAGE sans que le PLU n’ait à intégrer dans son règlement de règles spécifiques sur ce point. Pour 

rappel, le règlement n’est pas opposable aux PLU. 
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Rappel des seuils de déclaration ou 

d’autorisation des rubriques IOTA mentionnés 

dans ce règlement 

(en vigueur à la date de la publication du présent SAGE) 

 

2.1.5.0 : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

 1° Supérieure ou égale à 20 ha (autorisation) 

 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (déclaration) 

 

3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant :  

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (autorisation) ;  

2° Un obstacle à la continuité écologique :  

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau 

entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (autorisation) ;  

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de 

la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (déclaration).  

 

3.1.2.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un 

cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (autorisation) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (déclaration).  

 

3.1.3.0 : Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation 

aquatique dans un cours d'eau sur une longueur :  

1° Supérieure ou égale à 100 m (autorisation) ;  

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (déclaration).  

 

3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :  

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (autorisation) ;  

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (déclaration).  

 

3.1.5.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les 

zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours 

d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (autorisation) ;  

2° Dans les autres cas (déclaration).  

 

3.2.1.0 : Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L.215-14 réalisé par le propriétaire riverain, 

des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant 

au cours d'une année :  

1° Supérieur à 2 000 m3 (autorisation) ;  
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2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 

(autorisation) ;  

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau de référence S1 (déclaration).  

 

3.2.2.0 : Installation, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : 

1°Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (autorisation) 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (déclaration) 

 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau 

étant : 

 1° Supérieure ou égale à 1 ha(autorisation) ; 

 2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (déclaration).  
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Règles nécessaires à l’atteinte des objectifs du 

SAGE 

ARTICLE N°1 | 

Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets 

d’eaux pluviales des IOTA ou ICPE dirigés vers les eaux 

douces superficielles 
Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous-objectif 1.2/ Intégrer la problématique du ruissellement au plus tôt dans les processus d'aménagement 

et d'urbanisation du territoire et rendre lisible l'eau dans la ville en veillant à la qualité paysagère des 

aménagements et des ouvrages 

 

Disposition identifiée dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 121 Élaborer les zonages pluviaux et intégrer les objectifs d’amélioration de gestion collective des 

eaux pluviales dans les documents d’urbanisme aux échelles hydrographiques adaptées pour répondre aux 

objectifs du SAGE 

Disposition 122 Faire de chaque projet d’aménagement ou de rénovation urbaine, une opportunité de mise en 

œuvre des démarches de gestion intégrée des eaux pluviales à la source 

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° b) du code de l’environnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

(…) 

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées 

pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ». 

Zones concernées 

L’ensemble du territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer à l’exception de la Seine 



10 
 

SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer | Règlement 

 

 

Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

 

Le ruissellement est la partie des précipitations qui ne s'infiltre pas dans le sol et ne s'évapore pas dans 

l'atmosphère : cette partie s'écoule en surface et rejoint le milieu hydraulique superficiel, directement ou par 

l’intermédiaire des réseaux d’assainissement. 

L’accroissement de l’imperméabilisation des sols, lié à l’extension urbaine, y compris dans des zones 

« naturellement » vulnérables (points bas, anciens talwegs…) et la disparition d’importantes surfaces en pleine 

terre qui assuraient naturellement l’infiltration et le stockage temporaire des eaux pluviales ont pour 

conséquences l’augmentation des volumes ruisselés, des pointes de débits et des apports de pollutions aux 

exutoires. Ces phénomènes impactent ainsi l’habitabilité écologique des cours d’eau récepteurs, en érodant 

les berges et le lit et en altérant la qualité de leurs eaux par l’apport de polluants lessivés sur le sol et dans les 

canalisations.  

 

Le territoire Croult Enghien Vieille Mer, et l’intégralité de son réseau hydrographique, à l’exception notable de 

la Seine, sont concernés par ces phénomènes, même lors des « petites pluies courantes ».  

 

Les caractéristiques du territoire, tant physiques, qu’en termes de sensibilité des milieux, dimensionnement 

des ouvrages et des collecteurs, et d’occupation du sol des bassins versants présentent une grande 

hétérogénéité. Ainsi, il n’est pas jugé pertinent de définir dans le présent règlement, de manière globale à 

l’échelle du territoire du SAGE, des seuils de hauteur-durée et des débits admissibles vers les eaux douces 

superficielles, ni vers les réseaux publics. 

 

Ainsi, comme indiqué dans le PAGD (voir notamment les dispositions 121 à 124) et en cohérence avec le 

SDAGE Seine Normandie en vigueur, les principes du SAGE Croult Enghien Vieille Mer tendent à minimiser le 

ruissellement et à privilégier la gestion à la source des eaux pluviales. Cette gestion à la source suppose une 

gestion à ciel ouvert et paysagèrement intégrée à l’aménagement. Dans ce cadre, de manière globale vis-à-vis 

de l’ensemble des secteurs urbanisés ou en cours d’aménagement, les réponses techniques et urbanistiques 

doivent suivre les principes de priorisation des objectifs suivants, qu’il s’agisse de rejets vers les systèmes 

d’assainissement ou vers le milieu récepteur : 

 limiter l’imperméabilisation des sols et privilégier la gestion des eaux pluviales au plus près 

possible des zones de génération du ruissellement (infiltration, évaporation, évapotranspiration) ; 

 lorsque les contextes locaux constituent des contraintes techniques à la mise en œuvre des 

prescriptions de gestion à la source indiqués ci-dessus, limiter les débits et volumes excédentaires, 

c'est-à-dire ceux qui ne peuvent pas être gérés à la source, en fonction des capacités d’acceptation 

des milieux et des ouvrages ; 

 éviter autant que possible et notamment pour les pluies courantes tout rejet au réseau public 

d’assainissement et vers le milieu hydraulique superficiel pour limiter les apports brutaux et 

simultanés d’eaux pluviales, susceptibles de surcharger les réseaux et d’affecter la morphologie et 

l’écologie du cours d’eau ; 

 assurer, partout où c’est nécessaire et au niveau qui convient à la protection du milieu récepteur, 

la dépollution des eaux pluviales avant leur rejet. 
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Plus particulièrement, lorsqu’il s’agit de rejet d’eaux pluviales vers les eaux douces superficielles (rubrique 

2.1.5.0 de la nomenclature eau applicable aux IOTA, laquelle vise aussi les rejets d’eaux pluviales sur le sol ou 

dans le sous-sol), le SAGE Croult Enghien Vieille Mer prévoit des règles spécifiques, pour répondre aux 

objectifs de :  

 limitation des pollutions des cours d’eau ; 

 préservation des lits et berges des cours d’eau, par la maîtrise des pointes de débit aux exutoires ; 

 limitation des inondations à l’aval. 
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RÈGLE 
Règle applicable à :  

 tout nouveau IOTA soumis à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 

l’environnement (rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « eau » )  

 toute ICPE soumise à déclaration ou enregistrement ou autorisation au titre de l’article L.511-1 du 

code de l’environnement. 

 toute modification substantielle ou tout changement notable de IOTA (en application des articles L. 

181-14 et R 214-40 du Code de l’environnement) ou d’ICPE (en application des articles L. 181-14 et R 

512-54 du Code de l’environnement) existant.  

Sur l’ensemble du périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, et pour l’ensemble du réseau 

hydrographique concerné à l’exception notable de la Seine, tout projet soumis à déclaration ou autorisation au 

titre de l’article L.214-2 du code de l’environnement ou soumis à déclaration, enregistrement ou autorisation 

au titre de l’article L.511-1 du code de l’environnement doit respecter les principes suivants de manière 

cumulative : 

 gérer prioritairement les eaux pluviales en utilisant les capacités d’évaporation et d’infiltration du 

couvert végétal, du sol et du sous-sol (pour tout type de pluie), en privilégiant la mise en place de 

techniques de gestion « à la source » adaptées au contexte local ; 

ET 

 pour les petites pluies courantes (valeur cible = 80% de la pluie de fréquence de retour annuelle sur 

le périmètre du SAGE, ce qui peut correspondre à 8mm), assurer un rejet « 0 » vers les eaux douces 

superficielles1 ;  

ET 

 pour les pluies générant des ruissellements excédentaires2 ne pouvant pas être gérés à la source : 

prévoir l’aménagement et l’équipement des terrains permettant un rejet « limité » vers les eaux 

douces superficielles1 au plus équivalent au débit issu dudit terrain avant tout aménagement 

(équivalent terrain nu) sur une base de dimensionnement prenant en compte les évènements 

pluviométriques adaptés au site et au moins de type décennal.  

 

Il peut être dérogé, après validation par les services instructeurs, au principe du rejet « 0 » exposé ci-dessus, 

si des difficultés ou impossibilités techniques détaillés le justifient (par exemple relatives à la perméabilité des 

sols, aux risques liés aux couches géologiques sous-jacentes - gypse, argiles, carrières, à la battance de la 

nappe superficielle, à la présence de captages d’eau soumis à DUP, à la protection de la nappe thermale, ou 

encore aux règles de protection des espaces urbains au titre de l’histoire, de l'architecture, de l'urbanisme, du 

paysage et de l'archéologie). Ces arguments techniques doivent être fondés sur les données locales 

disponibles et confirmés par une étude spécifique à l’aménagement concerné, y compris si nécessaire en 

intégrant les parcelles et espaces limitrophes au projet pour la recherche de solutions. 

 

Lorsqu’il est démontré que les conditions de la dérogation sont remplies, il conviendra de minimiser le rejet 

admis vers les eaux douces superficielles1 et, dans tous les cas, de ne pas dépasser les valeurs spécifiées par les 

zonages « assainissement » en vigueur.  
 

1 Pour éviter toute ambiguïté, l’application de cette règle ne doit pas conduire à privilégier un rejet vers les 

réseaux d’assainissement sans avoir préalablement mis en œuvre les réponses techniques et urbanistiques, 
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rappelées d’une part dans le rappel des enjeux et la justification de la règle, et d’autre part dans les dispositions 

121 et 122 du PAGD. 
2 L’excès de ruissellement se définit par les débits et volumes d’eaux pluviales évacués après mise en œuvre de 

toutes les solutions susceptibles de favoriser le stockage et l’infiltration des eaux. Cet excès de ruissellement 

peut alors être admis : 

 vers les eaux douces superficielles, après décision préfectorale, dans les conditions prévues par la 

réglementation ; 

 éventuellement, et selon les réserves de la note 1 ci-dessus, dans les réseaux publics, après autorisation de 

la collectivité compétente en matière d’assainissement ou de gestion des eaux pluviales. 
3 On entend par « nouveau » IOTA toute « nouvelle procédure de déclaration ou de demande d’autorisation 

engagée à ce titre » ; et on entend par modification substantielle ou changement notable de IOTA ou d’ICPE 

existant, une extension de ce IOTA ou ICPE de plus de 1 hectare  
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ARTICLE N°2 | 

Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les rejets 

d’eaux pluviales dirigés vers les eaux douces superficielles 

des cours d’eau, pour les aménagements d’une surface 

comprise entre 0,1 et 1 ha 
 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous-objectif 1.2/ Intégrer la problématique du ruissellement au plus tôt dans les processus d'aménagement 

et d'urbanisation du territoire et rendre lisible l'eau dans la ville en veillant à la qualité paysagère des 

aménagements et des ouvrages 

 

Disposition identifiée dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 121 Élaborer les zonages pluviaux et intégrer les objectifs d’amélioration de gestion collective des 

eaux pluviales dans les documents d’urbanisme aux échelles hydrographiques adaptées pour répondre aux 

objectifs du SAGE 

Disposition 122 Faire de chaque projet d’aménagement ou de rénovation urbaine, une opportunité de mise en 

œuvre des démarches de gestion intégrée des eaux pluviales à la source 

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° a) du code de l’environnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

(…) 

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le 

sous-bassins ou le groupement se sous-bassins concerné »  

 

Zones concernées 

Tous les bassins versants du territoire (hors Seine) 
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Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

L’accroissement de l’imperméabilisation des sols et la perte concomitante de surfaces agricoles et naturelles 

entre 1982 et 2008, lié à l’extension urbaine, y compris dans des zones « naturellement » vulnérables (points 

bas, anciens talwegs…) ont entraîné des phénomènes de ruissellement dommageable. En effet, la disparition 

d’importantes surfaces en pleine terre qui assuraient naturellement l’infiltration et le stockage temporaire des 

eaux pluviales a pour conséquences l’augmentation des volumes ruisselés et des pointes de débits aux 

exutoires. Les impacts en sont aggravés du fait des caractéristiques hydromorphologiques, hydrauliques et 

écologiques spécifiques des petits cours d’eau qui constituent le réseau hydrographique du territoire du 

SAGE Croult Enghien Vieille Mer.  

 

Ces phénomènes impactent ainsi l’habitabilité écologique des cours d’eau récepteurs, en érodant les berges et 

le lit, en altérant la qualité de leurs eaux par l’apport de polluants lessivés sur les sols et pouvant mettre en 

péril les biens et ouvrages proches comme par exemple des habitations, des canalisations... ).  

L’accumulation sur le territoire de grands projets d’aménagement, mais aussi d’une multitude de petits 

projets individuels plus diffus, susceptibles d’entraîner une imperméabilisation des sols justifie la 

qualification d’ « impacts cumulés significatifs » sur les cours d’eau du périmètre.  

 

Ainsi, comme indiqué dans le PAGD (voir notamment les dispositions 121 à 124) et en compatibilité avec le 

SDAGE Seine Normandie en vigueur, les principes du SAGE Croult Enghien Vieille Mer tendent à minimiser le 

ruissellement et à privilégier la gestion à la source des eaux pluviales. Cette gestion à la source suppose une 

gestion à ciel ouvert et paysagèrement intégrée à l’aménagement. Dans ce cadre, de manière globale vis-à-vis 

de l’ensemble des secteurs urbanisés ou en cours d’aménagement, les réponses techniques et urbanistiques 

doivent suivre les principes de priorisation des objectifs suivants, qu’il s’agisse de rejets vers les systèmes 

d’assainissement ou vers le milieu récepteur : 

 limiter l’imperméabilisation des sols et privilégier la gestion des eaux pluviales au plus près 

possible des zones de génération du ruissellement (infiltration, évaporation, évapotranspiration) ; 

 lorsque les contextes locaux constituent des contraintes techniques à la mise en œuvre des 

prescriptions de gestion à la source indiqués ci-dessus, limiter les débits et volumes excédentaires, 

c'est-à-dire ceux qui ne peuvent pas être gérés à la source, en fonction des capacités d’acceptation 

des milieux et des ouvrages ; 

 éviter autant que possible et notamment pour les pluies courantes tout rejet au réseau public 

d’assainissement et vers le milieu hydraulique superficiel pour limiter les apports brutaux et 

simultanés d’eaux pluviales, susceptibles de surcharger les réseaux et d’affecter la morphologie et 

l’écologie du cours d’eau ; 

 assurer, partout où c’est nécessaire et au niveau qui convient à la protection du milieu récepteur, 

la dépollution des eaux pluviales avant leur rejet. 

 

Compte tenu des spécificités (régime hydraulique, dimensions du lit mineur, sensibilité à l’érosion, aptitude à 

l’accueil de la vie aquatique, qualité des eaux,…) des cours d’eau du périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille 

Mer (à l’exception notable de la Seine), et du caractère très urbanisé de leurs bassins versants,  il apparait que 

le seuil de 1 ha prévu par l’article R214-1, rubrique 2.1.5.0  de la nomenclature eau applicable aux IOTA, qui 

vise aussi les rejets d’eaux pluviales sur le sol ou dans le sous-sol, ne permet pas répondre entièrement aux 

objectifs du SAGE. En particulier il ne cible pas les « petits aménagements » dont les impacts cumulés pèsent 
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lourdement sur les capacités d’écoulement et l’hydromorphologie des cours d’eau du périmètre. Au titre de la 

prévention et le cas échéant de la réduction de ces impacts cumulés significatifs il est considéré que pour 

répondre aux objectifs du SAGE toute opération concernant une surface totale égale à 0,1 ha est visée par le 

présent article.  

 

Ce seuil de 0,1 ha ou 1000m2, qui conduit à prendre en compte en moyenne 85% des projets d’aménagement 

se déroulant sur le territoire, est issu d’une analyse conduite par les acteurs concernés du domaine de l'eau 

qui a considéré : 

- d'une part, la réalité du morcellement parcellaire : sur les 303049 parcelles (superficie de 41136,8ha)  

que compte le territoire, 2% des parcelles ont une superficie supérieure à 1ha (représentant 56% de la 

superficie totale), 11% des parcelles ont une superficie supérieure à 1000m2 (représentant 23% de la 

superficie totale), et 87% des parcelles  ont une superficie inférieure à 1000 m2 (donc hors champs de 

la règle 2, représentant 21% de la superficie totale). 

- d’autre part, le nombre annuel moyen de dossiers de projets d'aménagement faisant l'objet d'une 

instruction "eau", et leur surface moyenne, et plus largement la capacité des services concernés (elle-

même dépendante des moyens humains mobilisables) à mener ces instructions. A titre d'exemple sur 

les 15 dernières années, 30% des avis émis par le SIAH sur les projets d'aménagement concernaient 

des projets de plus de 1 ha, 56%  des projets compris entre 0.1 et 1 ha et seulement 14% des projets 

inférieurs à 0.1 ha.  

 

Le contrôle des rejets de ces petits projets d’aménagement relève de la police de l’eau, notamment des 
services préfectoraux qui en ont la charge. L’article L. 171-8 du code de l’environnement prévoit en effet dans 
son I que : 

« Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions 

applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements, opérations, objets, 

dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la personne à laquelle incombe 

l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence, elle fixe les mesures nécessaires 

pour prévenir les dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement ». Or les 

règles du SAGE valent prescriptions applicables en vertu du code de l’environnement (l’article R. 212-47 de ce 

code permet justement au règlement du SAGE d’imposer un certain nombre de règles notamment les projets 

situés en deçà des seuils de nomenclature s’agissant des rejets et prélèvements). La police de l’eau a donc 

autorité pour contrôler lesdits projets et, au besoin, appliquer les mesures et sanctions administratives 

prévues par ce même code. La difficulté d’un tel contrôle est liée au fait qu’il doit être organisé alors même n’y 

a aucun dossier de demande déposé, ni aucune déclaration soumise aux services préfectoraux.  

 

  



17 
 

SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer | Règlement 

 

 

RÈGLE 
Règle applicable aux rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles des cours d’eau du périmètre 

du SAGE Croult Enghien Veille Mer (hormis la Seine), provenant de tout projet d’aménagement 

(construction, voirie, parking,…) d’une surface totale supérieure à 0,1 ha et inférieure ou égale à 1 ha, 

susceptible d’entraîner une imperméabilisation des sols.  

 

Sur l’ensemble des bassins versants considérés, tout projet d’aménagement d’une surface totale supérieure à 

0,1 ha et inférieure ou égale à 1 ha, susceptible d’entraîner une imperméabilisation des sols, doit respecter 

les principes cumulatifs suivants : 

 gérer prioritairement les eaux pluviales en utilisant les capacités d’évaporation et d’infiltration du 

couvert végétal, du sol et du sous-sol (pour tout type de pluie), en privilégiant la mise en place de 

techniques de gestion « à la source » adaptées au contexte local ; 

ET 

 pour les petites pluies courantes (valeur cible = 80% de la pluie de fréquence de retour annuelle sur 

le périmètre du SAGE, ce qui peut correspondre à 8mm), assurer un rejet « 0 » vers les eaux douces 

superficielles1 ;  

ET 

 pour les pluies générant des ruissellements excédentaires2 ne pouvant pas être gérés à la source : 

prévoir l’aménagement et l’équipement des terrains permettant un rejet « limité » vers les eaux 

douces superficielles1 au plus équivalent au débit issu dudit terrain avant tout aménagement 

(équivalent terrain nu), sur une base de dimensionnement prenant en compte les évènements 

pluviométriques adaptés au site et au moins de type décennal.  

 

Dans les réponses techniques à apporter en matière de gestion des eaux pluviales, la surface à considérer est 

celle du projet lui-même, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. 

Dans le cas de modification de l’existant, la surface à considérer est celle du projet initial augmentée du projet 

lui-même et de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet. 

Ce mode d’appréciation de la surface à considérer est directement issu de l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement qui porte nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. 
 

Il peut être dérogé, après validation par les services instructeurs, au principe du rejet « 0 » exposé ci-dessus, 

si des difficultés ou impossibilités techniques détaillés le justifient (par exemple relatives à la perméabilité des 

sols, aux risques liés aux couches géologiques sous-jacentes - gypse, argiles, carrières, à la battance de la 

nappe superficielle, à la présence de captages d’eau soumis à DUP, à la protection de la nappe thermale, ou 

encore aux règles de protection des espaces urbains au titre de l’histoire, de l'architecture, de l'urbanisme, du 

paysage et de l'archéologie). Ces arguments techniques doivent être fondés sur les données locales 

disponibles et confirmés par une étude spécifique à l’aménagement concerné, y compris si nécessaire en 

intégrant les parcelles et espaces limitrophes au projet pour la recherche de solutions. 
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Lorsqu’il est démontré que les conditions de la dérogation sont remplies, il conviendra de minimiser le rejet 

admis vers les eaux douces superficielles1 et, dans tous les cas, de ne pas dépasser les valeurs spécifiées par les 

zonages « assainissement » en vigueur. 

 

Sur la base d’études locales qui en démontreraient l’intérêt, les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics compétents gardent la possibilité de définir des règles applicables aux projets dont la 

surface est inférieure à 0,1 ha, en appuyant le choix de seuil spécifique sur leurs zonages d’assainissement, 

règlements d’assainissement et/ou plans locaux d’urbanisme. 
 

1 Pour éviter toute ambiguïté, l’application de cette règle ne doit pas conduire à privilégier un rejet vers les 

réseaux d’assainissement sans avoir préalablement mis en œuvre les réponses techniques et urbanistiques, 

rappelées d’une part dans le rappel des enjeux et la justification de la règle, et d’autre part dans les dispositions 

121 et 122 du PAGD. 
 
2 L’excès de ruissellement se définit par les débits et volumes d’eaux pluviales évacués après mise en œuvre de 

toutes les solutions susceptibles de favoriser le stockage et l’infiltration des eaux. Cet excès de ruissellement 

peut alors être admis : 

 vers les eaux douces superficielles, après décision préfectorale, dans les conditions prévues par la 

réglementation ; 

 éventuellement, et selon les réserves de la note 1 ci-dessus, dans les réseaux publics, après autorisation de 

la collectivité compétent en matière d’assainissement ou de gestion des eaux pluviales. 
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ARTICLE N°3 | 

Encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides par 

les IOTA et les ICPE 
 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous objectif 1.1/ Renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux humides 

et aquatiques  

 

Disposition identifiée dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 114 Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Disposition 115 Intégrer la protection des zones humides et des milieux à caractère humide dans les projets 

d’aménagement et suivre leur évolution 

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° b) du code de l’environnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut : 

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 

(…) 

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées 

pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ». 

 

Zones concernées : 

Les zones humides du territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer telles que définies ci-dessous 
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Dans l’application de la police de l’eau, les zones humides sont définies conformément à la réglementation en 
vigueur. L’identification exhaustive de l’ensemble des zones humides du territoire se construit progressivement. 
L’état des connaissances actualisées est disponible sur le site internet du SAGE. 

Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

Le bon fonctionnement écologique des masses d’eau est directement liée et dépendante de la préservation et 

d’une meilleure gestion des zones humides. L’isolement, voire la disparition des zones humides, suite 

notamment à leur déconnexion avec les cours d’eau ont des conséquences importantes sur le fonctionnement 

même des hydrosystèmes. En effet, compte tenu des multiples fonctionnalités hydrologiques et écologiques 

qu’assurent les zones humides, les conséquences environnementales et économiques de leur disparition 

sont importantes : 

 le rejet dans les cours d’eau de flux supplémentaires en polluants, et notamment en nitrates, du fait 

de la suppression, sur ces zones, des processus d’auto-épuration, et notamment de dénitrification ; 

 une perte potentielle de la capacité de restitution de l’eau au cours d’eau en période d’étiage, 

pouvant être assimilée à un prélèvement d’eau supplémentaire en période d’étiage, du fait de la 

destruction de leurs capacités de stockage des eaux, lors de certains types de travaux (notamment par 

drainage et affouillement) ; 

 une perte de stockage d’eau en période hivernale 

 une érosion forte de la biodiversité (nombreuses espèces animales et végétales inféodées à ces 

milieux). 

 

L’analyse des cartes historiques témoigne de la disparition des zones humides et de certains milieux humides 

associés aux ruisseaux du territoire aujourd’hui fortement anthropisés ou disparus. Ainsi, une grande partie 

%des surfaces humides du territoire au 19ème siècle ont aujourd'hui disparu, remplacées par l’urbanisation, 

asséchées pour permettre d’autres usages notamment agricoles, ou transformées pour répondre à des 

enjeux hydrauliques (endiguement des cours d’eau, création de plans d’eau au fil de l’eau…). Aujourd’hui le 

territoire est couvert par près de 1% % de zones humides, contre 3 % en moyenne au niveau national.  

 

La présente règle ne concerne pas les infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou de la 

rétention des eaux pluviales, qui sont des milieux humides d’origine artificielle pour lesquels les critères de 

qualification de zone humide au sens de l’article L. 211-1 ne sont pas applicables (R 211-108 du Code de 

l’environnement). 
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RÈGLE 
Règle applicable à tout IOTA soumis à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L.214-2 du code de 

l’environnement et toute ICPE soumise à déclaration ou enregistrement ou autorisation au titre de l’article 

L.511-1 du code de l’environnement pouvant entrainer la dégradation ou la destruction, totale ou partielle, 

d’une zone humide. 

 

Au titre des atteintes aux zones humides par les IOTA ou ICPE, la dégradation ou la destruction totale ou 

partielle (asséchement, mise en eau, imperméabilisation, remblai) des zones humides, n’est pas permise, sauf 

s’il est démontré, cette démonstration étant à la charge du pétitionnaire et devant être validée par l‘autorité 

compétente : 

 l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 

infrastructures de transports ; 

OU 

 l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones humides, les infrastructures 

publiques de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les 

réseaux qui les accompagnent ; La démonstration motivée de cette impossibilité est à la charge du 

pétitionnaire ; 

OU 

 l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de réaliser des infrastructures de 

réseau de transport de toute nature ;  

OU 

 l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones humides, un projet 

présentant un caractère d’intérêt général. La démonstration motivée de cette impossibilité est à la 

charge du pétitionnaire ; 

OU 

 la contribution à l’atteinte du bon état ou du bon potentiel via des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ou de restauration ou d’amélioration des fonctionnalités des 

zones humides. 

 

Tout projet qui entre dans un des cinq cas précités et qui est néanmoins susceptible de diminuer la 

superficie, de modifier l’alimentation en eau, ou de conduire à une perte de fonctionnalité d’une zone humide, 

par drainage, remblai, imperméabilisation, ou tout autre action, doit, selon la règlementation qui lui est 

applicable, respecter par ordre de priorité les règles suivantes : 

 Éviter les impacts précédents ; 

 Si les impacts n’ont pas pu être évités, rechercher des solutions alternatives moins impactantes ;  

 A défaut, et en cas uniquement d’impact résiduel après justification de l’absence de solutions 

alternatives, compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées et réduites en tenant compte d’une 

part des espèces, des habitats et des fonctionnalités de la zone humide concernée ; et d’autre part de 

la valeur paysagère et culturelle de la zone humide, définie par : 
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o la présence de zonages qui montrent l’intérêt paysager d’un espace (sites inscrits, classés, 

ZPPAUP, ENS, Parcs départementaux, PRIF…) ; 

o les usages associés (animation, découverte de la nature…). 

Dans le cas où il est justifié que la mise en œuvre, par le porteur de projet, de mesures compensatoires est 

inévitable, dans l’objectif de tendre vers un gain écologique (fonctionnalité, surface) pérenne dans le temps et 

à l’image de ce que prévoit le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 (Défi 6, disposition 78) :  

 les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonctionnalités au moins équivalentes à 

celles perdues, en priorité à proximité immédiate du projet (même sous-bassin versant - exemple ru 

d’Arra,-voire autre sous-bassin-versant de la même masse d’eau que celle du projet), et sur une surface au 

moins égale à la surface impactée. Dans les autres cas, c'est-à-dire compensation dans une autre masse 

d’eau du périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, la surface de compensation est a minima de 200% 

par rapport à la surface impactée (voir carte jointe). La réalisation des mesures compensatoires est assurée 

dans la mesure du possible avant le début des travaux impactant les zones humides concernées. Le cas 

échéant, cette compensation pourra être échelonnée en fonction du phasage du projet. 

ET 

 en application de l'action B3 de la Stratégie d'adaptation au changement climatique du bassin Seine-

Normandie, prévoir d'accroitre l’exigence de compensation sur les zones les plus vulnérables au 

changement climatique, par :  

 soit d’une compensation complémentaire sur le territoire du SAGE à hauteur de 50 % de la surface 
impactée par le projet ;  

 soit d’une ou plusieurs actions participant :  

- à la gestion de zones humides  identifiées du territoire du SAGE, 
- ou à l’amélioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le fonctionnement de zones 

humides identifiées sur le territoire du SAGE ; 

 soit une combinaison des deux mesures d’accompagnement précédentes. 

 

Il est rappelé que conformément à la règlementation applicable et/ou à la jurisprudence administrative, le 

porteur de projet doit justifier la faisabilité et la pérennité des mesures proposées, en particulier sur les 

aspects techniques (sondages pédologiques, évaluation du niveau de la nappe…), fonciers, modalités de 

gestion du site et calendrier de mise en œuvre. La pérennité et l’efficacité de la compensation font l’objet d’un 

suivi par le maître d’ouvrage du projet, dont la durée sera déterminée par l’autorité administrative en fonction 

de la nature et de la durée du projet, mais aussi des mesures de compensation, avec restitution régulière à 

cette autorité. 

 

Il est également rappelé qu’en cas de dérive, voire d’échec, de tout ou partie des mesures compensatoires, le 

porteur de projet doit en informer le préfet qui fixe, s’il y a lieu, par arrêté des prescriptions complémentaires. 

Dans ce cadre, le porteur de projet pourra notamment proposer et mettre en œuvre des mesures correctives, 

auxquelles le préfet veillera à leurs stricts respects. 

La connaissance des zones humides du territoire n’étant pas exhaustive, le respect des dispositions de la 
présente règle implique pour chaque porteur de projet de vérifier si le(s) terrain(s) concerné(s) par son projet 
rempli(ssen)t les critères caractérisant une zone humide au sens de l’article L.211-1 du code de 
l’environnement. 
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ARTICLE N°4 | 

Encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides au 

titre des impacts cumulés significatifs  
 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous objectif 1.1/ Renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux humides 

et aquatiques  

 

Disposition identifiée dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 114 Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Disposition 115 Intégrer la protection des zones humides et des milieux à caractère humide dans les projets 

d’aménagement et suivre leur évolution 

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° a) du code de l’environnement 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut : 

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 

(…) 

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le 

sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concernés ». 

 

Zones concernées :  

Zones humides du territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer  
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Dans l’application de la police de l’eau, les zones humides sont définies conformément à la réglementation en 
vigueur. L’identification exhaustive de l’ensemble des zones humides du territoire se construit progressivement. 
L’état des connaissances actualisées est disponible sur le site internet du SAGE. 

Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

Le bon fonctionnement écologique des masses d’eau est directement lié et dépendant de la préservation et 

d’une meilleure gestion des zones humides. L’isolement, voire la disparition des zones humides, suite 

notamment à leur déconnexion avec les cours d’eau ont des conséquences importantes sur le fonctionnement 

même des hydrosystèmes. En effet, compte tenu des multiples fonctionnalités hydrologiques et écologiques 

qu’assurent les zones humides, les conséquences environnementales et économiques de leur disparition 

sont importantes : 

 le rejet dans les cours d’eau de flux supplémentaires en polluants, et notamment en nitrates, du fait 

de la suppression, sur ces zones, des processus d’auto-épuration, et notamment de dénitrification ; 

 une perte potentielle de la capacité de restitution de l’eau au cours d’eau en période d’étiage, 

pouvant être assimilée à un prélèvement d’eau supplémentaire en période d’étiage, du fait de la 

destruction de leurs capacités de stockage des eaux, lors de certains types de travaux (notamment par 

drainage et affouillement) ; 

 une érosion forte de la biodiversité (nombreuses espèces animales et végétales inféodées à ces 

milieux). 

 

L’analyse des cartes historiques témoigne de la disparition des zones humides et de certains milieux humides 

associés aux ruisseaux aujourd’hui fortement anthropisés ou disparus. Ainsi, la majorité des surfaces humides 

du territoire au 19ème siècle ont disparu, remplacées par l’urbanisation, asséchées pour permettre d’autres 

usages notamment agricoles, ou transformées pour répondre à des enjeux hydrauliques (endiguement des 

cours d’eau, création de plans d’eau au fil de l’eau…). A présent le territoire est couvert par près de 1% de 

zones humides, contre 3 % en moyenne au niveau national. 

L'étude d'inventaire des zones humides menée par le SAGE a permis d'identifier 149 zones humides sur le 

territoire (soit une surface humide de 114,7 ha). La législation actuelle permet de préserver 84 d’entre elles 

soit 56,4% de ces espaces (couvrant 112,6 ha soit 98% des surfaces humides du territoire). Le SAGE ambitionne 

de sauvegarder les 65 autres zones humides qui bien que ne constituant que 2% de la surface totale humide 

jouent localement un rôle important dans la gestion du cycle de l'eau et la biodiversité. Sachant que 136 zones 

humides soit 90% du total inventorié ont une surface supérieure à 100 m2, les acteurs du SAGE ont jugé 

pertinent de fixer le seuil de protection propre au SAGE à cette valeur.  

En effet, les travaux et aménagements, nombreux sur le territoire du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, 

peuvent impacter les zones humides trop petites pour faire l’objet d’une protection au titre de la loi sur 

l’eau, alors même que le cumul de ces impacts est susceptible d’affecter durablement la ressource en eau et 

les milieux aquatiques. La Commission Locale de l’Eau se fixe en conséquence comme objectif de préserver 

le patrimoine « zones humides » du territoire Croult Enghien Vieille Mer au titre des impacts cumulés 

significatifs. 

La présente règle ne concerne pas les infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou du 

stockage des eaux pluviales, qui sont des milieux humides d’origine artificielle pour lesquelles les critères de 

qualification de zone humide au sens de l’article L. 211-1 ne sont pas applicables (R 211-108 du Code de 

l’environnement). 
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RÈGLE 
Règle applicable à tout aménagement ou opération pouvant entrainer la dégradation ou la destruction, totale ou 

partielle, d’une zone humide d’au moins 100 m².  

 

La dégradation ou la destruction totale ou partielle (asséchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais) 

d’une zone humide d’au moins 100 m², n’est pas permise, sauf s’il est démontré (cette démonstration étant à 

la charge du pétitionnaire et devant être validée par l‘autorité compétente) : 

 

 l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 

infrastructures de transports ; 

OU 

 l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones humides, les infrastructures 

publiques de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux usées ainsi que les 

réseaux qui les accompagnent ; La démonstration motivée de cette impossibilité est à la charge du 

pétitionnaire ; 

OU 

 l’existence d’une déclaration d’utilité publique portant autorisation de réaliser des infrastructures de 

réseau de transport de toute nature ;  

OU 

 l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones humides, un projet 

présentant un caractère d’intérêt général. La démonstration motivée de cette impossibilité est à la 

charge du pétitionnaire ; 

OU 

 la contribution à l’atteinte du bon état ou du bon potentiel via des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ou de restauration ou d’amélioration des fonctionnalités des 

zones humides. 

 

Tout projet qui entre dans un des cinq cas précités et qui est néanmoins susceptible de diminuer la 

superficie, de modifier l’alimentation en eau, ou de conduire à une perte de fonctionnalité d’une zone humide, 

par drainage, remblai, imperméabilisation, ou tout autre action, doit, selon la règlementation qui lui est 

applicable, respecter par ordre de priorité les règles suivantes : 

 Éviter les impacts précédents ; 

 Si les impacts n’ont pas pu être évités, rechercher des solutions alternatives moins impactantes ;  

 A défaut, et en cas uniquement d’impact résiduel après justification de l’absence de solutions 

alternatives, compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées et réduites en tenant compte d’une 

part des espèces, des habitats et des fonctionnalités de la zone humide concernée ; et d’autre part de 

la valeur paysagère et culturelle de la zone humide, définie par : 

o la présence de zonages qui montrent l’intérêt paysager d’un espace (sites inscrits, classés, sites 

patrimoniaux remarquables (SPR), espaces naturels sensibles (ENS), Parcs départementaux, 

PRIF…) ; 
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o les usages associés (animation, découverte de la nature…). 

 

Dans le cas où il est justifié que la mise en œuvre, par le porteur de projet, de mesures compensatoires est 

inévitable, dans l’objectif de tendre vers un gain écologique (fonctionnalité, surface) pérenne dans le temps, à 

l’image de ce que prévoit le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 (Défi 6, disposition 78) : 

 les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver des fonctionnalités au moins équivalentes à 

celles perdues, en priorité à proximité immédiate du projet (même sous-bassin versant - exemple ru d’Arra, 

voire autre sous-bassin-versant de la même masse d’eau que celle du projet) et sur une surface au moins 

égale à la surface impactée. Dans les autres cas, c'est-à-dire compensation dans une autre masse d’eau du 

périmètre du SAGE Croult Enghien Vielle Mer, la surface de compensation est a minima de 200% par 

rapport à la surface impactée (voir carte jointe). La réalisation des mesures compensatoires est assurée 

dans la mesure du possible avant le début des travaux impactant les zones humides concernées. Le cas 

échéant, cette compensation pourra être échelonnée en fonction du phasage du projet. 

 et en application de l'action B3 de la Stratégie d'adaptation au changement climatique du bassin Seine-

Normandie, prévoir d'accroitre l’exigence de compensation sur les zones les plus vulnérables au 

changement climatique, par :  

 soit d’une compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le projet ; 

 soit d’une ou plusieurs actions participant :  

- à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine-Normandie, en priorité dans 
la même unité hydrographique, 

- ou à l’amélioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le fonctionnement de zones 
humides identifiées ; 

 soit une combinaison des deux mesures d’accompagnement précédentes.  

 
Il est rappelé qu’en application de la règlementation et de la jurisprudence administrative, le porteur de projet 

doit justifier la faisabilité et la pérennité des mesures proposées, en particulier sur les aspects techniques 

(sondages pédologiques, évaluation du niveau de la nappe…), fonciers, gestion et calendrier de mise en œuvre. 

Cela suppose notamment de procéder à un état des lieux préalable du site impacté et du(des) site(s) 

pressenti(s) pour accueillir les mesures compensatoires : enjeux et fonctionnalités, potentiel de création, 

préservation ou restauration des fonctionnalités. La pérennité et l’efficacité de la compensation font l’objet 

d’un suivi par le maître d’ouvrage du projet, dont la durée sera déterminée par l’autorité administrative en 

fonction de la nature et de la durée du projet, mais aussi des mesures de compensation, avec restitution 

régulière à cette autorité. 

 

Il est également rappelé qu’en cas de dérive, voire d’échec, de tout ou partie des mesures compensatoires, le 

porteur de projet doit en informer le préfet qui fixe, s’il y a lieu, par arrêté des prescriptions complémentaires. 

Dans ce cadre, le porteur de projet pourra notamment proposer et mettre en œuvre des mesures correctives, 

dont l’autorité compétente devra veiller au strict respect. 

 

La connaissance des zones humides du territoire n’étant pas exhaustive, le respect des dispositions de la 
présente règle implique pour chaque porteur de projet de vérifier si le(s) terrain(s) concerné(s) par son projet 
rempli(ssen)t les critères caractérisant une zone humide au sens de l’article L.211-1 du code de 
l’environnement.  
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ARTICLE N°5 | 

Préserver le lit mineur des cours d’eau 
 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

Objectif général 2/ Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique, et paysagère des infrastructures 

hydroécologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création d’un lien social  

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous objectif 1.1/ Renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux humides 

et aquatiques  

Sous objectif 2.1/ Développer et améliorer la gestion écologique des cours d’eau et des milieux humides diffus  

 

Dispositions identifiées dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 116 Préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités des lits mineurs et majeurs des 

cours d’eau via les documents d’urbanisme 

Disposition 212 Définir les ambitions et les conditions de restauration hydromorphologique, en intégrant le 

ralentissement dynamique des crues  

Disposition 213 Restaurer les berges et le lit mineur des parties aériennes des cours d’eau  

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° b) du code de l’environnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

(…) 

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L.214-1 ainsi qu'aux installations classées 

pour la protection de l'environnement définies à l'article L.511-1 ». 

Pour l’application de cet article, ne sont pas considérés comme « nouveaux » les IOTA ou ICPE existants au 

moment de la publication du présent SAGE faisant l’objet d’un renouvellement d’autorisation ou de 

déclaration respectivement au titre de l’article L.214-2 et L.511-1 du code de l’environnement. 

 

Zones concernées 

Le lit mineur des cours d’eau sur le périmètre du SAGE Croult Enghien Vieille Mer. Les canaux de l’Ourcq et 

Saint-Denis ne sont pas concernés. 
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Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

L’objectif de cette règle est de maintenir la qualité et les fonctionnalités écologiques, hydrauliques et 

paysagères du lit mineur des cours d’eau du périmètre. Le bon fonctionnement écologique des cours d’eau 

dépendant de la préservation de la qualité des habitats du lit mineur (frayères, zones de croissance pour les 

poissons), de la restauration des continuités écologiques (végétation sur les berges, ripisylves…) et hydraulique 

(latérale et transversale).  

 

La CLE se fixe ainsi comme objectif d’éviter toute atteinte à la naturalité existante des cours d’eau du 

périmètre.  

 

La notion de « lit mineur » doit s’entendre comme étant « l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins 

bords avant débordement » au sens de la rubrique 3.1.2.0 de l’article R.214-1 du code de l’environnement.  
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RÈGLE 
Tous installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L. 

214-2 et R. 214-1 du code de l’environnement et toutes installations classées pour la protection de 

l’environnement ICPE soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation au titre de L.511-1 du Code de 

l’Environnement, réalisées dans le lit mineur des cours d’eau du périmètre du SAGE Croult Enghien Vielle 

Mer : 

 constituant un obstacle à l’écoulement des crues ou un obstacle à la continuité écologique (rubrique 

3.1.1.0 de la nomenclature eau en vigueur au moment de la publication du présent SAGE) ; 

OU 

 modifiant le profil en long ou le profil en travers du lit mineur ou conduisant à la dérivation d’un cours 

d’eau (rubrique 3.1.2.0 de la nomenclature eau en vigueur au moment de la publication du présent 

SAGE) ; 

OU 

 ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation 

aquatique (rubrique 3.1.3.0 de la nomenclature eau en vigueur au moment de la publication du présent 

SAGE) ; 

OU 

 ayant pour objet la consolidation ou la protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par 

des techniques autres que végétales vivantes (rubrique 3.1.4.0 de la nomenclature eau en vigueur au 

moment de la publication du présent SAGE) ; 

OU 

 étant de nature à détruire les frayères, des zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et des batraciens (rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature eau en vigueur au 

moment de la publication du présent SAGE) ;  

OU 

 ayant pour objet l’entretien des cours d’eau (rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature eau en vigueur au 

moment de la publication du présent SAGE) ; 

ne sont permis que si : 

 ils sont réalisés dans le cadre d'un projet déclaré d'utilité publique (DUP) ; 

OU 

 ils présentent un caractère d'intérêt général dont l’impossibilité technico-économique d’implantation 

en dehors du lit mineur du cours d’eau considéré est démontrée. La démonstration motivée de cette 

impossibilité est à la charge du pétitionnaire ; 

OU 

 ils sont réalisés pour répondre à des enjeux liés à la sécurité des personnes ou des biens, 

OU 

 ils participent à la restauration hydromorphologique des cours d'eau, des milieux humides ou de la 

trame verte et bleue, contribuant à l'atteinte du bon état ou bon potentiel ; 

OU 
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 ils concernent l’entretien, la remise en état ou le renouvellement à l’identique des dispositifs de lutte 

contre les inondations ; 

 
OU  

 Ils améliorent l’accès à la rivière et le développement d’usages et de pratiques de loisirs liés à la 
présence de l’eau.  

 

Tout projet qui entre dans un des cas précités doit, selon la règlementation qui lui est applicable, respecter 

par ordre de priorité les règles suivantes : 

 Éviter les impacts sur les fonctionnalités du lit mineur des cours d’eau (hydrologique, écologique) et 

sur leur qualité paysagère ; 

 Si les impacts n’ont pas pu être évités, rechercher des solutions alternatives moins impactantes ;  

 A défaut, et en cas uniquement d’impact résiduel après justification de l’absence de solutions 

alternatives, compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées et réduites en tenant compte d’une 

part des espèces, des habitats et des fonctionnalités de la zone du lit mineur concernée et d’autre 

part de la valeur paysagère et culturelle du site. 

 

Cette compensation doit être mise en œuvre par le porteur de projet, dans l’objectif de tendre vers un gain 

(écologique, hydrologique, paysager) pérenne dans le temps sur le site pressenti. En lien avec les dispositions 

du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015, les mesures compensatoires doivent permettre de : 

 garantir la transparence hydraulique du projet et restituer intégralement au lit mineur du cours 

d’eau, et seulement à défaut à son lit majeur, les surfaces d’écoulement et les volumes de 

stockage soustraits. Cette transparence est demandée afin de ne pas réduire les capacités 

naturelles d’écoulement des eaux. Elle peut intervenir par restitution soit des volumes, soit des 

volumes et surfaces soustraits par le projet.  

 garantir le transport optimal des sédiments et la libre circulation des espèces ;  

 préserver les fonctionnalités écologiques des cours d’eau. Le niveau de fonctionnalités 

écologiques et la qualité des populations et des milieux reconstitués doit être au moins équivalent 

à celui des espaces impactés.  

 

Cela suppose de procéder à un état des lieux préalable du site impacté et du (des) site(s) pressenti(s) pour 

accueillir les mesures compensatoires : enjeux et fonctionnalités, potentiel de création, préservation ou 

restauration des fonctionnalités.  

Afin de garantir l’efficience des mesures compensatoires, il est recommandé de les regrouper sur un même 

site à proximité des projets d’aménagement, en priorité sur le même cours d’eau et en amont du site 

impacté. 

Il convient de veiller également à ce que la réalisation des mesures compensatoires soit assurée dans la 

mesure du possible avant le début des travaux (en particulier en cas d’impact sur des espèces ou des 

habitats). Le cas échéant, cette compensation pourra être échelonnée en fonction du phasage du projet. De 

plus, il est recommandé, en cas de présence d’espèces protégées dépendantes des milieux aquatiques 

continentaux, que les mesures compensatoires au titre de la loi sur l’eau et des espèces protégées (L.411-1 du 

code de l’environnement) soient coordonnées. 
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Enfin, le porteur de projet doit justifier son choix de mesure compensatoire appropriée et pérenne (études, 

faisabilité, calendrier de mise en œuvre, modalités de gestion et de suivi après réalisation). En cas de dérive, 

voire d’échec, de tout ou partie des mesures compensatoires, le porteur de projet doit en informer le préfet 

qui fixe, s’il y a lieu, par arrêté des prescriptions complémentaires. Dans ce cadre, le porteur de projet devra 

notamment proposer et mettre en œuvre des mesures correctives, auxquelles le préfet veillera à leurs stricts 

respects. 

Ces mesures compensatoires doivent être pérennes et faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation. 

Il est rappelé, en application des textes, que l’autorité administrative compétente en charge de l’instruction de 

la demande d’autorisation ou de la déclaration, voire de l’enregistrement : 

 Identifie, en cas d‘insuffisance du dossier, des prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre 

et le suivi des mesures compensatoires ;  

 Refuse la demande d’autorisation de l’opération ou s’oppose à sa déclaration lorsque le respect de la 

séquence éviter-réduire-compenser ne peut pas être justifiée in fine ou que les effets cumulés négatifs 

résiduels du projet concerné compromettent l’atteinte ou le maintien du bon état ou du bon potentiel. 
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ARTICLE N°6 | 

Préserver les zones d’expansion des crues pour assurer les 

fonctionnalités du lit majeur des cours d’eau   
 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Objectif général 1/ Redonner de la place à l’eau dans les dynamiques d’aménagement du territoire pour 

rendre visible l’eau et ses paysages et maîtrisant les risques 

Objectif général 2/ Rééquilibrer les fonctions hydraulique, écologique, et paysagère des infrastructures 

hydroécologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création d’un lien social  

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle 

Sous objectif 1.1/ Renforcer la trame bleue en préservant et en gagnant des espaces pour les milieux humides 

et aquatiques  

Sous objectif 1.3/ Maîtriser les inondations et vivre avec les crues  

Sous objectif 2.1/ Développer et améliorer la gestion écologique des cours d’eau et des milieux humides diffus  

 

Dispositions identifiées dans le PAGD justifiant la règle 

Disposition 116 Préserver les potentialités de restauration des fonctionnalités des lits mineurs et majeurs des 

cours d’eau via les documents d’urbanisme 

Disposition 134 Préserver les fonctionnalités du lit majeur dans les documents d’urbanisme  

Disposition 212 Définir les ambitions et les conditions de restauration hydromorphologique, en intégrant le 

ralentissement dynamique des crues 

Disposition 214 Restaurer les ripisylves des cours d’eau 

 

Référence règlementaire 

R212-47 2° b) du code de l’environnement 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(…) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des 

règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

(…) 

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées 

pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ». 
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Pour l’application de cet article, ne sont pas considérés comme « nouveaux » les IOTA ou ICPE existants au 

moment de la publication du présent SAGE faisant l’objet d’un renouvellement d’autorisation respectivement 

au titre de l’article L. 214-2 et L.511-1 du code de l’environnement. 

 

Zones concernées 

Les zones d’expansion des crues au sein des lits majeurs des cours d’eau 

 

Rappel des enjeux et justification technique de la règle 

Au sens du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, les deux grandes fonctionnalités du « lit majeur » à préserver pour 

atteindre l’objectif de restauration hydromorphologique et de qualité écologique de l’espace rivulaire des 

cours d’eau du périmètre, sont : 

 fonctionnalité hydraulique : le lit majeur, même sans aménagement particulier, lamine les crues et 

assure une protection de l’aval ; 

 fonctionnalité écologique : les zones momentanément ou potentiellement inondées présentent une 

faune et une flore souvent riches et diversifiées ; 

Par ailleurs, les objectifs de qualité paysagère du SAGE devront être également pris en compte. En effet, les 

zones potentiellement inondées sont souvent constituées d’espaces ouverts, contribuant fortement à la 

qualité paysagère des abords des cours d’eau et plus largement des vallons. 

Il faut noter que les fonctionnalités et la qualité paysagère évoquées ci-dessus sont particulièrement 

marquées dans les zones d’expansion des crues. Elles s’expriment d’autant mieux que les espaces bâtis dans 

le lit majeur des cours d’eau ménagent des espaces facilitant l’écoulement et l’infiltration des eaux, la 

végétalisation des espaces.  

 

Le bon fonctionnement écologique des cours d’eau est directement dépendant de la préservation de la qualité 

des habitats (zones humides, zones de frayères présentes dans le lit majeur des cours d’eau) sur l’ensemble de 

la structure rivulaire, et de leurs connexions. Cette préservation nécessite de réglementer la réalisation des 

projets, dont la multiplicité et/ou le cumul peuvent impacter tout ou partie des fonctionnalités du lit majeur.  
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Les notions fondamentales : 

 Lit majeur (définition de l’article R214-1 du Code de l’Environnement / rubrique 3.2.2.0) : zone 

naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est 

supérieure. 

 Surface soustraite (définition de l’article R214-1 du Code de l’Environnement / rubrique 3.2.2.0) : 

surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y 

compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

 Zone d’expansion des crues (définition du PGRI Seine Normandie 2016 – 2021) : espace naturel, 

non ou peu urbanisé ou peu aménagé, où se répandent naturellement les eaux lors du 

débordement des cours d’eau. Elle contribue au stockage momentané des volumes apportés par la 

crue, au ralentissement et à l’écrêtement de la crue et au bon fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques et terrestres. Les zones d’expansion des crues, encore appelées champs d’expansion 

des crues, sont des zones inondables et elles font partie du lit majeur des cours d’eau. 

 Crue « extrême » : au titre de la directive « inondation », l’approche cartographique doit 

comprendre 3 scénarios d’inondation, comme suit : 

o événement fréquent : période de retour de 10 à 30 ans ;  

o événement moyen : période de retour de 100 à 300 ans  

o événement extrême : période de retour au moins égal à 1 000 ans.  

Cette classification considère l’événement de référence des PPRI comme un « événement moyen » ; 

vis-à-vis de la crue « extrême », il est convenu que les éléments de connaissance ont principalement 

vocation à être utilisés pour préparer la gestion de la crise (plans «Orsec», plans communaux de 

sauvegarde - PCS). 

Notons que le PGRI intègre une disposition 2.C.1, comme suit : au cours du cycle de gestion 2016-2021, les 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, les EPTB, les préfets, les établissements publics, 

les porteurs de SAGE, les porteurs de PAPI sont invités à identifier les zones d’expansion des crues à l’échelle 

d’un bassin ou d’un sous bassin hydrographique. 
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RÈGLE 
En suivant la terminologie du PGRI Seine-Normandie 2016-2021, une zone d’expansion des crues est définie 

dans la présente règle et au sens du présent SAGE comme étant « un espace naturel, non ou peu urbanisé ou 

peu aménagé, où se répandent naturellement les eaux lors du débordement des cours d’eau. Elle contribue au 

stockage momentané des volumes apportés par la crue, au ralentissement et à l’écrêtement de la crue et au 

bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres. Les zones d’expansion des crues, encore 

appelées champs d’expansion des crues, sont des zones inondables et elles font partie du lit majeur des cours 

d’eau ».  

 

Tous installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) soumises à déclaration ou à autorisation au titre de 

l’article L.214-2 et R.214-1 et toutes installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

soumises à enregistrement, déclaration ou autorisation au titre du L.511-1 du code de l’environnement 

réalisées dans les zones d’expansion des crues du lit majeur des cours d’eau du périmètre du SAGE Croult 

Enghien Vieille Mer : 

 entraînant une soustraction à l’expansion des crues (rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature eau en 

vigueur au moment de la publication du présent SAGE) ; 

ET/OU 

 conduisant à l’assèchement, la mise en eau, imperméabilisation, le remblai de zones humides ou de 

marais (rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature eau en vigueur au moment de la publication du présent 

SAGE) ;  

ne sont permis que si : 

 ils sont réalisés dans le cadre d'un projet déclaré d'utilité publique (DUP)  

OU 

 ils présentent un caractère d'intérêt général dont l’impossibilité technico-économique d’implantation 

en dehors des zones d’expansion des crues du lit majeur du cours d’eau considéré est démontrée. La 

démonstration motivée de cette impossibilité est à la charge du pétitionnaire OU 

 l’impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors de ces zones d’expansion des crues, les 

infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux usées 

ainsi que les réseaux qui les accompagnent ; La démonstration motivée de cette impossibilité est à la 

charge du pétitionnaire ; 

  

OU 

 ils participent à la restauration hydromorphologique des cours d'eau, des milieux humides ou de la 

trame verte et bleue contribuant à l'atteinte du bon état ou bon potentiel ; 

OU 

 ils concernent l’entretien, la remise en état ou le renouvellement à l’identique des dispositifs existants 

notamment de lutte contre les inondations. 

 

Tout projet qui entre dans un des cas précités doit, selon la règlementation qui lui est applicable, respecter 

par ordre de priorité les règles suivantes : 
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 Éviter les impacts sur les fonctionnalités du lit majeur des cours d’eau (hydrologique, écologique) et 

sur leur qualité paysagère ; 

 Si les impacts n’ont pas pu être évités, rechercher des solutions alternatives moins impactantes ;  

 A défaut, et en cas uniquement d’impact résiduel après justification de l’absence de  solutions 

alternatives, compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées et réduites en tenant compte d’une 

part des espèces, des habitats et des fonctionnalités de la zone du lit majeur concernée et d’autre 

part de la valeur paysagère et culturelle du site. 

 

En lien avec les dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015, les impacts de ces aménagements qui 

ne pourraient être évités ou réduits font l’objet de mesures compensatoires permettant de : 

 garantir la transparence hydraulique du projet et restituer intégralement au lit majeur du cours d’eau 

les surfaces d’écoulement et les volumes de stockage soustraits à la crue. Cette transparence est 

demandée afin de ne pas réduire les capacités naturelles d’expansion des crues dans le lit majeur et ne 

pas aggraver les impacts négatifs des inondations. Elle peut intervenir par restitution soit des volumes, 

soit des volumes et surfaces soustraits à la crue par le projet.  

 préserver les fonctionnalités écologiques des cours d’eau. Le niveau de fonctionnalités écologiques 

doit être au moins équivalent à la situation initiale, c’est-à-dire avant les travaux projetés.  

Afin de garantir l’efficience des mesures compensatoires, il est recommandé de les regrouper sur un même 

site à proximité des projets d’aménagement et en priorité sur le même cours d’eau en amont du projet. 

Il convient de veiller également à ce que la réalisation des mesures compensatoires soit assurée dans la 

mesure du possible avant le début des travaux impactant des espèces protégées. Cette compensation pourra 

être échelonnée en fonction du phasage des travaux. De plus, il est recommandé, en cas de présence 

d’espèces protégées dépendantes des milieux aquatiques continentaux, que les mesures compensatoires au 

titre de la loi sur l’eau et des espèces protégées (L.411-1 du code de l’environnement) soient coordonnées. 

Il est rappelé, en application des textes, que l’autorité administrative compétente en charge de l'instruction de 

la demande d'autorisation ou de la déclaration, voire de l’enregistrement : 

 identifie, en cas d’insuffisance du dossier, des prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre et 

le suivi des mesures compensatoires ; 

 refuse la demande d’autorisation de l’opération ou s’oppose à sa déclaration lorsque le respect de la 

séquence éviter-réduire-compenser ne peut pas être justifiée in fine ou que les effets cumulés négatifs 

résiduels compromettent l’atteinte ou le maintien du bon état. 

Ces mesures compensatoires doivent être pérennes et faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation. 

La cartographie précise des ZEC est en cours d’élaboration sur le périmètre du SAGE. Dans l’attente de ce 

document, lorsqu’un pétitionnaire dépose un dossier de déclaration ou de demande d’autorisation du fait de 

la localisation de son projet dans le lit majeur, la détermination du caractère de ZEC de tout ou partie des 

parcelles concernées reste soumise à l’appréciation des services de Police de l’eau. Ces derniers mettent en 

œuvre le cas échéant les procédures prévues par le code de l’environnement au titre de la loi sur l’eau.  


